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et doiuments invoqués dans la cause. Cette communication aura lieu, directement
ou par lintrmédiairo du Bureau itornational, dans l'ordre et dans les délaisdéterminés par le compromis.

Lus délais fixés par le compromis pourront étre prolongés du commun accord
par les Parties, ou par le Tribunal quand il lu juge nécessaire pour arriver à unedécision juste.

Les débats consistent dans le développement oral des moyens des Parties
devant le Tribunal.

Article 64.
Toute pièce produite par l'une des Parties doit être communiquée, en copiecertifiée conforme, à l'autre Partie.

Article 65.
A moins de circonstances spéciales, le Tribunal ne se réunit qu'après laclôture de l'instruction.

Article 98.
Les débats sont dirigés par le Président.
Ils ne sont publics qu'en vertu d'une décision du Tribunal, prise avecl'assentiment des Parties.
Ils sont consignés dans dus procès-verbaux rédigés par des secrétaires quenomme le Président. Ces procès-verbaux sont signés par le Président et par undes secrétaires; ils ont souls caractère authentique.

Article 67.
L'instruction étant close, le Tribunal a le droit d'écarter du débat tous actesou documents nouveaux qu'une des Parties voudrait lui soumettre sans le con-sentement de l'autre.

Article 68.
Le Tribunal demeure libre de prendre en considération les actes ou documentsnouveaux sur lesquels les agents ou congeils des Parties appelleraient son attention.En ce cas, le Tribunal a le droit de requérir la production de ces actes oudocuments, sauf l'obligation d'en donner connaissance à la Partie adverse.

Article 69.
Le Tribunal peut, en outre, requérir des agents des Parties la production detous actes et demander toutes explications nécessaires. En cas de refus, le Tribunalen prend acte.

Article 70.
Les agents et les conseils des Parties sont autorisés à présenter oralementau Tribunal tous les moyens qu'ils jugent utiles à la défense de leur cause.

Article 71.
Ils ont le droit de soulever des exceptions et des incidents. Les décisions duTribunal sur ces points sont définitives et ne peuvent donner lieu à aucune

discussion ultérieuro.

Article 72.
Les membres du Tribunal ont le droit de poser des questions aux agentset aux conseils des Parties et de leur demander des éclaircissements sur lespoints douteux.


